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CONVENTION 
SUR LES

DROITS POLITIQUES DE LA FEMME

Les Parties contractantes,

Souhaitant mettre en oeuvre le principe de l’ägabtä de droits 
des hommes et des femmes contenu dans la Charte des Na
tions Unies,

Reconnaissant que toute personne а le droit de prendre 
part ä la direction des affaires publiques de son pays, soit 
directement, soit par Pintermediaire de repräsentants libre- 
ment choisis, et d’accäder, dans des conditions d’ägalitä, aux 
fonctions publiques de son pays, et desirant accorder aux 
hommes et aux femmes begabte dans la jouissance et l’exer- 
cice des droits pobtiques, conformäment ä la Charte des Na
tions Unies et aux dispositions de la Declaration universelle 
des droits de l’homme,

Ayant däcidä de conclure une convention ä cette fin,

Sont convenues des dispositions suivantes:

Article Premier

Les femmes auront, dans des conditions d’ägalitä avec les 
hommes, le droit de vote dans toutes les elections, sans aucune 
discrimination.

Article II

Les femmes seront, dans des conditions d’egalite avec les 
hommes, äligibles ä tous les organismes pubhquement älus, 
constituäs en vertu de la legislation nationale, sans aucune 
discrimination.

Article III

Les femmes auront, dans des conditions d’egabte, le тёте 
droit que les hommes d’occuper tous les postes publics et 
d’exercer toutes les fonctions publiques ätablis en vertu de 
la legislation nationale, sans aucune discrimination.
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Article IV

1. La presente Convention sera ouverte ä la signature de 
tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies 
et de tout autre Etat auquel PAssembläe generale aura adressä 
une invitation ä cet effet.

2. Elle sera ratifiäe et les instruments de ratification seront 
deposes aupres du Secretaire general de l’Organisation des 
Nations Unies.

Article V

1. La presente Convention sera ouverte ä Padhäsion de tous 
les Etats vises au paragraphe premier de l’article IV.

2. L’adhesion se fera par le depot d’un instrument d’adhä- 
sion aupres du Secretaire general de l’Organisation des Na
tions Unies.

Article VI

1. La presente Convention entrera en vigueur le quatre- 
vingt-dixieme jour qui suivra la date du depot du sixieme 
instrument de ratification ou d’adhäsion.

2. Pour chacun des Etats qui la ratffieront ou у adhäreront 
apres le depot du sixieme instrument de ratification ou d’ad
hesion, la presente Convention entrera en vigueur le quatre- 
vingt-dixiäme jour qui suivra le depot par cet Etat de son 
instrument de ratification ou d’adhesion.

Article VII

Si, au moment de la signature, de la ratification ou de Pad
häsion, un Etat formule une reserve ä l’un des larticles de la 
präsente Convention, le Secretaire general communiquera le 
texte de la reserve ä tous les Etats qui sont ou qui peuvent 
devenir parties ä cette Convention. Tout Etat qui n’accepte 
pas ladite reserve peut, dans le delai de quatre-vingt-dix jours 
ä partir de la date de cette communication (ou ä la date ä la- 
quebe il devient partie ä la Convention), notifier au Secre
taire general qu’il n’accepte pas la reserve. Dans ce cas, la 
Convention n’entrera pas en vigueur entre ledit Etat et l’Etat 
qui formule la reserve. <•

Article VIII

1. Tout Etat contractant peut dänoncer la präsente Conven
tion par une notification äcrite adressäe au Secretaire gänäral 
de l’Organisation des Nations Unies. La dänonciation prendra 
effet un an apräs la date ä laquebe le Secretaire gänäral en 
aura regu notification.

2. La präsente Convention cessera d’etre en vigueur ä partir 
de la date ä laquelle aura pris effet la dänonciation qui ramä- 
nera ä moins de six le nombre des Parties.

Article IX

Tout diffärend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchand l’interprätation ou l’appbcation de la präsente Con
vention qui n’aura pas ätä räglä par voie de nägociations sera 
portä, ä la requäte de l’une des Parties au diffärend, devant 
la Cour internationale de Justice pour qu’ebe statue ä son 
sujet, ä moins que les Parties intäressäes ne conviennent d’un 
autre mode de regiement.

Article X

Seront notifiäs par le Secretaire gänäral de l’Organisation 
des Nations Unies ä tous les Etats Membres et aux Etats non 
membres visäs au paragraphe premier de Particle IV de la 
präsente Convention:

a) Les signatures apposäes et les instruments de ratifica
tion regus conformäment ä l’article IV,

b) Les instruments d’adhäsion regus conformäment ä l’ar
ticle V,

c) La date ä laquelle la präsente Convention entrera en 
vigueur conformäment ä Particle VI,

d) Les communications et notifications regues conformä
ment ä Particle VII,

e) Les notifications de dänonciation regues conformäment 
aux dispositions du paragraphe premier de l’article VIII,

f) L’extinction räsultant de Pappbeation du paragraphe 2 
de Particlä VIIL

Article XI

1. La präsente Convention, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, frangais et russe feront ägalement foi, sera däposäe 
aux archives de POrganisation des Nations Unies.

2. Le Secretaire gänäral de POrganisation des Nations Unies 
en fera parvenir une copie certifiäe conforme ä tous les Etats 
Membres et aux Etats non membres visäs au paragraphe pre
mier de Particle IV.

EN FOI DE QUOI les soussignäs, düment autorisäs par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signä la präsente Convention, 
qui а ätä ouverte ä la signature ä New York, le trente et un 
mars mil neuf cent cinquante-trois.


